
Minute sécurité 
Groupe ArcelorMittal: en 2024 sur 6 accidents mortels, 
3 sont des chutes de hauteur

Règle d’Or N°2
J’utilise tous les moyens de
protection contre les chutes

Cracovie (Pologne): 15 janvier 2024

La victime:
-> franchit sans autorisation une porte contrôlée par un code
-> enjambe un garde-corps
-> marche sur un chemin de câble d’où il tombe de 7,5m

-> Je n’emprunte pas un accès réglementé sans autorisation
-> Je ne m’expose pas à un risque en franchissant une protection collective
-> Je n’interviens pas en hauteur sans protection collective (ou individuelle)

Krivyi Rih (Ukraine): 4 janvier 2024

La victime ne s’attache pas au point d’ancrage sur le
pont et fait une chute mortelle de 13m

-> Lorsque je travaille en hauteur, en sécurité avec
mon harnais, je reste attaché 100% du temps sur
l’ensemble de la zone à risque

Le Creusot (France): 12 juin 2024

La victime ne s’attache pas au point
d’ancrage sur le pont et fait une chute
mortelle de 10m

-> Lorsque je travaille en hauteur, en
sécurité avec mon harnais, je reste
attaché 100% du temps sur l’ensemble de
la zone à risque


